
Zoom sur La garde Adhémar 
  
Chaque français "produit" environ 350 kg de dé-
chets ménager par an, la production Lagardien-
ne est plutôt de l'ordre de 250 kg, notre taux de 
refus est de 10 à12 %,. Nous sommes  de bons 
citoyens !!! 
 
En réalité la masse de déchets de chaque Fran-
çais, déchets ménagers, déchets industriels, 
agricoles, du BTP...est de 14000 kg/an *, nous 
sommes 60 millions.... 
 
A partir de cette année, le financement de la col-
lecte, du tri et du stockage est la TEOM (Taxe 
d'Enlèvement des Ordures Ménagères) assise 
sur le foncier bâti. 

* Source ADEME 2008 : dont 40% de déchets agricoles et 40% de déchets du BTP. Déchets en majorité inertes ou biodégradables. 

 

l'équipe municipale travaille avec des acteurs locaux sur un projet de "ressourcerie".                
L'objectif est le réemploi, donner une seconde vie à ce que nous jetons : mobilier, vélos et jouets, électro-
ménager, outillage,.... 
 
QUESTION : Le  service ne répondait plus  aux normes d’hygiène et de sécurité en vigueur ? 
VRAI : Le conserver impliquait  une augmentation des coûts de  45%, plus lôachat de 1 000 conte-
neurs, plus des aménagements ... 
 
QUESTION : la commune aide les personnes en difficulté qui ne peuvent faire leurs courses et donc 
déposer leurs déchets ménagers ?  
VRAI : sous conditions, des mesures dôaccompagnement ont ®t® mise en place et utilis®es  
 
QUESTION : on peut r®duire de 30% nos volumes dôordures m®nag¯res ?  
VRAI : en évitant les suremballages et en utilisant des composteurs.  
 
QUESTION : on peut poser ses sacs dôordures m®nag¯res en dehors des conteneurs ? 
FAUX : de même qu’il ne fallait pas « sortir ses ordures ménagères » si elles n’étaient pas contenues 
dans des poubelles fermées et en dehors des jours prescrits par le service, on ne peut déposer ses dé-
chets ¨ terre. Sur ce dernier point, il faut savoir que lôabandon ou le  d®p¹t de d®chets sur le domaine pu-
blic, est une infraction :  Article R.632-1 du code pénal .  
 
QUESTION : i faut enlever les bouchons des bouteilles en plastiques 
FAUX  : par un procédé de  broyage et trempage , cette action est rendu possible  mécaniquement. 

 
        QUESTION : Ce pictogramme signifie que l'emballage PEUT être recyclé ? 
        VRAI   : Mais, Il ne le sera que s'il est déposé dans le sac jaune. 
 

 
Nôoublions pas, quôau-delà du comportement éco-responsable,  le coût de traitement des déchets est   
directement lié à la qualité du tri à la source. Comme déjà indiqué, les personnes en difficulté de mobilité 
peuvent solliciter les services municipaux pour °tre aid®e  et accompagn®e. Tout nôest pas parfait pour 
autant, des améliorations sont encore possibles. Ainsi doit-on rappeler que ces conteneurs sont stricte-
ment réservés aux déchets ménagers. Les gros cartons d’emballage, les déchets verts,  le mobilier et les 
autres objets usagés ne doivent pas être déposés dans les bacs ou é.. lâchement abandonnés à coté, 
mais être amenés à la déchetterie de la route de Saint Paul. Il ne faut pas que les incivilités de quelques-
uns masquent les efforts de tous, les règles du bien vivre ensemble dans notre beau village ne sont pas 
tr¯s contraignantes. Lô®quipe municipale est ¨ votre ®coute, vos remarques, suggestions ou propositions 
pour améliorer le service sont toujours les bienvenues.  
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Déjà un an, c'était le 12 juillet 2010, que  nous collectons nos déchets ménagers 
en  apport volontaire dans les containers ou les bacs.  Quelques Lagardiens ont 
souhaité « suivre » et comprendre le devenir de nos déchets ménagers. Vous 
trouverez dans ce numéro spécial un compte rendu de ce projet.  
 
Tout d'abord un rappel du fonctionnement : 
 
Nous n'entrerons pas ici dans la classification des déchets, mais il est peut être  
utile de rappeler que le service de collecte des communes ne concerne que les  
déchets ménagers, ceux "produits" par l'activité quotidienne des ménages :  pré-
paration des repas, hygiène des personnes, entretien des habitations, à l'exclu-
sion du mobilier (et de l'électroménager) usagé, des déchets verts (entretien des 
jardins) et des autres encombrants qui doivent être apportés à la déchetterie. 
 
Ces déchets ménagers sont de deux sortes : les sacs jaunes de matériaux recy-
clables et les sacs noirs d'ordures ménagères. Notons au passage une troisième    
catégorie de déchets : les déchets organiques putrescibles. Il s'agit des épluchu-
res et autres   végétaux de cuisine qu'il est plus "écolo" de mettre à composter 
dans un coin du jardin ou de la terrasse que de déposer dans le sac noir. 
 
Les points d'apport sont maintenant connus de tous. Deux emplacements sont 
équipés en containers et six emplacements avec des bacs.  
 
Que deviennent nos déchets ? 
 
Les sacs jaunes et noirs sont collectés séparément tous les cinq jours par un 
opérateur et transportés au centre de traitement COVED de Roussas. Les sacs 
jaunes sont alors repris par une entreprise spécialisée d'Aubenas chargée du tri. 
Cette opération manuelle permet de séparer les bouteilles en plastique transpa-
rent, les flacons en plastique opaque, le papier et le carton, les canettes et boi-
tes métalliques,..... Chaque "produit", car s'en est, est conditionné et expédié 
chez les chimistes, papetier, sidérurgistes, .. pour valorisation par recyclage. Les 
objets non recyclables restants en fin de chaine sont appelés "refus", ils repré-
sentent  25 % du volume d'entrée. Pour notre village ils représentent 10%. 
 
"Le devenir des sacs noirs est pour l’instant moins glorieux, ils sont enfouis pour 
l'éternité dans le site de Roussas." A nous de faire en sorte de  limiter au maxi-
mum cet enfouissement.  
 

 
Bonnes vacances à toutes et tous.  Christian Andruejol: MAIRE. 



Balles recouvertes de la couche 
d'inerte, et le fond d'argile avec ses 

membranes étanches 

Le tapis de tri manuel 

Expédition vers le recyclage 

Balles de flacons 

Les conditions d'enfouissement et de gestion du centre sont très encadrées par la loi et par des arrêtés préfectoraux, ainsi l'origine des déchets est 
parfaitement connue et limitée aux départements de la Drome, de l'Ardèche et marginalement aux communes limitrophes. 
 

Les ordures ménagères sont compactées en balles d'environ 2 000 kg puis empilées dans des casiers creusés dans la roche. Ces casiers  doivent 
être géologiquement stables, l'étanchéité est assurée par un fond et des parois en argile doublés par des membranes imperméables. Un réseau col-
lecte les lixiviats (résidus liquides)  vers une station d'épuration. Un autre réseau collecte les gaz issus de la putréfaction, ces gaz alimentent une cen-
trale de cogénération produisant de la chaleur et de l'électricité. 
 

Suite à  l'incendie d'avril 2008, de nouvelles prescriptions imposent de recouvrir tous les jours les déchets par une couche inerte (sable ou terre)         
et de surveiller le site 24h sur 24 et 7 jours sur 7, notamment par des rondiers la nuit et les week-end.  
 

Les services de l'état (la DREAL Rhone-Alpes) contrôlent les étapes de construction des casiers et vérifient régulièrement le respect des règles      
d'autorisation d'exploitation. Ces règles s'appliquent au casier en cours mais aussi  aux casiers  

remplis et revégétalisés. Le casier actuel sera plein vers 2021.  

Récupération des eaux de lixiviation 

Récupération des gaz de fermentation 
  

Station de cogénération utilisant  les gaz de  
fermentation 
 

Aujourd'hui nous savons tous que les ressources de la planète ne sont 
pas infinies et que les pollutions deviennent inadmissibles, il faut écono-
miser les ressources et protéger notre environnement. L'état y veille, le 
"Grenelle 2" nous y contraint en incitant au recyclage et en limitant l'inci-
nération et l'enfouissement, il faut en accepter le coût. 
 

Création des casiers  

Récupération des gaz  
de fermentation 


